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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 
La prochaine compétition internationale pour l’Équipe de France se 
déroulera du 19/11 au 04/12/2027 à Parramatta (Sydney, Australie). 
 
En attendant,, la CFFS se prépare pour le Championnat d’Europe de futsal 
féminin, qui se tiendra du 9 au 22 mars 2026 à Porec (Croatie). 
 
 
Pour information, les prochains Deaflympics d’été (Jeux Olympiques 
sourds) auront lieu en 2029 à Athènes (Grèce) en 2029. 
33 voix contre 31 (Croatie - Zagreb) 
 
 
 
Tout dossier relatif à un(e) nouveau(elle) joueur/joueuse ou à un 
surclassement doit être envoyé au plus tard le lundi précédant le 
match du samedi. 
Les dossiers transmis entre le mardi et le vendredi ne seront pas traités 
par la CFFS, ne seront pas validés, et le/la joueur/joueuse ne pourra pas 
participer au match du samedi. 
 

CONSIGNES À RESPECTER 

DEAFLYMPICS 2029 

DOSSIER « NOUVEAUX JOUEURS » et SURCLASSMENT(s) 

COUPE DU MONDE 2027 
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RÉSULTATS du 29/11/2025 
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COMPTE-RENDU DU 29/11/2025 
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CSS MONTPELLIER 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
ASSS CAEN 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 
 
 

FEUILLES DE MATCH (FDM) 
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ASCSS MULHOUSE 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement « R.S.1 » 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
 
 
RAS 
 
 
 
ASS VAULX EN VELIN 
Après vérification des licences FFH sur l’Extranet, nous vous demandons 
d’ajouter l’handicap auditif de votre joueur Amine DOUJAJI, actuellement 
enregistré comme « valide ». 
 
Vous disposez jusqu’à ce vendredi 5/12/2025 pour effectuer la mise à jour, 
sans quoi une sanction sportive sera appliquée (match perdu par pénalité 
en cas de participation du joueur « valide »). 
 
CSS MONTPELLIER 
Après vérification des licences FFH sur l’Extranet, nous vous demandons 
d’ajouter la discipline « Futsal Sourds » pour votre cadre Maëva MULLER. 
Merci de nous avertir une fois la mise à jour effectuée. 
 

CLUBS 

REPORT(s) 
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OSS CHENNEVIÈRES 
2ème RAPPEL : Sauf erreur de notre part, nous n’avons toujours pas reçu le 
dossier « nouveau joueur » concernant Anton COJOCARU. 
Conformément à l’article 23.10 du R.S.1, chaque club a l’obligation de fournir 
le dossier complet d’un joueur, même si celui-ci est déjà licencié dans un 
autre club pour une discipline différente. 
 
Vous disposez jusqu’au vendredi 5/12/2025 pour transmettre les 
documents demandés, sans quoi une sanction sportive et financière 
pourront être appliquées dans le cadre du Challenge Vétérans. 
 
CSS NANTES 
2ᵉ RAPPEL : Sauf erreur de notre part, et après vérification des licences FFH 
sur l’Extranet, les licences « loisir » de vos deux joueurs Thomas GUENEL et 
Nicolas WISNIEWSKI n’ont toujours pas été réalisées. 
 
Vous disposez jusqu’au vendredi 5/12/2025 pour effectuer ces démarches, 
sans quoi une sanction sportive pourra être appliquée dans le cadre du 
Challenge Vétérans. (Voir tableau en fin de l’article 23 du R.S.1) 
 
ASS NÎMES 
2ᵉ RAPPEL : Sauf erreur de notre part, et après vérification des licences FFH 
sur l’Extranet, la licences « loisir » ou « Football à 11 » de votre joueur Mehdi 
MEZOUAR n’a toujours pas été réalisée. 
 
Vous disposez jusqu’au vendredi 5/12/2025 pour effectuer cette démarche, 
sans quoi une sanction sportive pourra être appliquée dans le cadre du 
Challenge Vétérans. (Voir tableau en fin de l’article 23 du R.S.1) 
 
CSSM PARIS 
FDMs n° FU2DA01 et FU2DA02 
Le joueur Satya MENDY ne possède pas de licence de compétition « Futsal 
Sourds ». 
La participation d’un joueur non qualifié entraîne la perte des 2 matchs par 
pénalité et une amende financière (voir R.S.1 – Annexe 3) 
 
USC DIJON 
FDMs n° FU2DB01 et FU2DB03 
La CFFS n’a pas reçu les dossiers manquants (surclassement, pièce 
d’identité, …) des 3 joueurs Grégoire LIMBARDET, Yanis EL KARIBI 
DELORME et Danylo DENYSOVYCH. 
 

SANCTIONS SPORTIVES DU 02/12/2025 
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De ce fait, la participation de ces 3 joueurs non qualifiés entraîne la perte 
des 2 matchs par pénalité. 
 
OSS VILLEURBANNE 
FDM n° FU1DB05  
Règlement R.S.1 – Article 57.2.1 
Match perdu par forfait pour l’OSS Villeurbanne, la rencontre ayant été 
arrêtée à la 17ᵉ minute par l’arbitre en raison d’un effectif insuffisant sur le 
terrain (moins de 3 joueurs disponibles). 
 
CSS POITIERS 
FDM n° FU1DD02  
Règlement R.S.1 – Article 83.2 
Suite à la réclamation du club de CSS Rennes et au courriel explicatif du 
club de CSS Poitiers concernant le port d’un appareil auditif, une 
suspension d’1 match ferme pour la prochaine journée du 6/12/2025 et une 
amende financière seront appliquées au joueur Salimou DIABY. 
 
 
 
AS TOLOSA 
DERNIER RAPPEL : Sauf erreur de notre part, nous constatons que 
l’amende n° FOS/2025-189, dont l’échéance était fixée au 5 novembre 2025, 
n’a toujours pas été réglée à ce jour. 
 
Une majoration de 50 % a été appliquée. Vous recevrez l’amende majorée 
et devrez la régler avant le vendredi 5/12/2025 dernier délai, sans quoi vos 
2 matchs comptant pour la 2ème journée du Championnat de France de 
futsal du samedi 6/12/2025 seront perdus par pénalité. 
 
ASS VAULX EN VELIN 
DERNIER RAPPEL : Sauf erreur de notre part, nous constatons que 
l’amende n° FOS/2025-194, dont l’échéance était fixée au 5 novembre 2025, 
n’a toujours pas été réglée à ce jour. 
 
Une majoration de 50 % a été appliquée. Vous recevrez l’amende majorée 
et devrez la régler avant le vendredi 5/12/2025 dernier délai, sans quoi vos 
3 matchs comptant pour la 2ème journée du Championnat de France de 
futsal du samedi 6/12/2025 seront perdus par pénalité. 
 
CSS NANTES 
DERNIER RAPPEL : Sauf erreur de notre part, nous constatons que 
l’amende n° FOS/2025-202, dont l’échéance était fixée au 19 novembre 
2025, n’a toujours pas été réglée à ce jour. 
 

RETARD AMENDES AU 02/12/2025 
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Une majoration de 50 % a été appliquée. Vous recevrez l’amende majorée 
et devrez la régler avant le vendredi 5/12/2025 dernier délai, sans quoi vos 
2 matchs comptant pour la 2ème journée du Championnat de France de 
futsal du samedi 6/12/2025 seront perdus par pénalité. 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

SUSPENSIONS au 02/11/2025 
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PROCHAINE JOURNÉE DU 06/12/2025 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 


